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Copil GBCP MESR  
 

Introduction 
 
 

 
Le plan de trésorerie est un outil au service d’enjeux de pilotage. L’optimisation de la gestion 
de la trésorerie des établissements constitue un véritable enjeu, renforcé dans le cadre de la 
mise en place de la comptabilité budgétaire.  
 

Plan de trésorerie = outil de pilotage

Outil concret au service 
des acteurs de terrain 
(agent comptable, direction 
financière)

Nécessaire d’impliquer la 
gouvernance (direction et CA) de 
l’établissement : sensibilisation 
politique aux enjeux de pilotage 
actif de la trésorerie  

 
 
L’atelier GBCP « plan de trésorerie » s’est réuni à sept reprises en 2013. Ces réunions, qui 
ont mobilisé les établissements tout comme l’administration centrale, ont abouti à la 
rédaction de six fiches destinées à accompagner les établissements dans leur appropriation 
des concepts de la GBCP : 
 
 
Fiche 1 - Le plan de trésorerie : recommandations ......................................................................... 4 
Fiche 2 - La maquette du plan de trésorerie .................................................................................... 8 
Fiche 3 - Les recettes fléchées dans l’enseignement supérieur et la recherche ............................. 10 
Fiche 4 - La TVA .......................................................................................................................... 14 

Fiche 5 - Suivi des opérations générant un flux financier comptabilisées en compte de tiers ...... 18 

Fiche 6 - Les opérations spécifiques :  leur articulation en trésorerie, en comptabilité 
budgétaire et en comptabilité générale .......................................................................................... 27 
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Copil GBCP MESR 
 

Fiche 1 - Le plan de trésorerie : recommandations 
 

Atelier « Plan de trésorerie » 
 

1. Pourquoi un plan de trésorerie dans les établiss ements ? 

Pour mémoire, on peut rappeler que s’agissant des flux financiers de l’État, l’Agence 
France Trésor (AFT) a pour mission de permettre à l’État de faire face à tout moment à 
ses engagements. La gestion active de trésorerie consiste à placer les excédents 
ponctuels de liquidités disponibles sur le compte, dans les meilleures conditions de 
rendement et de sécurité, tout en maintenant un solde positif sur le compte. En effet, 
conformément à l’article 101 du Traité instituant la Communauté européenne, toute 
avance de la Banque de France à l’État, même ponctuelle, même sous la forme d’un 
découvert, est interdite. 

Un échéancier de versement des subventions et des dotations mieux adossé aux 
besoins réels de trésorerie des établissements concourt à la réalisation opérationnelle de 
cet objectif en ce qu’il permet à l’État d’optimiser la gestion de sa trésorerie et de décaler 
dans le temps les sorties de flux du circuit du Trésor.  

Mais cela signifie-t-il qu’il faut minimiser la trésorerie des opérateurs pour maximiser celle 
de l’État ? La construction du plan de trésorerie a-t-elle pour unique objectif de nous 
aider à préparer notre budget en AE/CP – décaissements et encaissements 
prévisionnels, ou (et) de fournir à l’État les moyens de vérifier qu’il ne fait pas des 
avances de trésorerie inutiles aux établissements publics ?  

Le budget en AE CP et prévisions d’encaissements est établi pour une année entière. Il 
indique le montant maximum que l’on pourra décaisser dans l’année (somme des CP), et 
le total des encaissements attendus. Il y a une différence de concept importante entre la 
somme des encaissements et des décaissements sur une année d’une part (notion de 
« stock » au 31/12, correspondant au solde budgétaire exécuté), et les mouvements de 
trésorerie (notion de flux) générés au cours de l’année d’autre part. Les flux de trésorerie 
vont en premier lieu s’appuyer sur une situation de trésorerie au départ de l’« année 
zéro ». L’établissement doit veiller à ce que son solde quotidien en trésorerie non 
seulement ne soit jamais négatif, mais qu’en plus, il conserve une marge de sécurité (à 
déterminer, en fonction des problématiques spécifiques à chaque établissement).  

Il y a donc une double problématique : 

1°) prévoir le montant des encaissements et des décaissements de l’année pour 
construire le budget prévisionnel en (AE) /CP et prévisions d’encaissements (en lien avec 
la notion d’autorisation budgétaire et de limitativité des crédits); 

2°) indépendamment du budget, anticiper les flux de trésorerie (encaissements et 
décaissements quotidiens), et entrer dans une démarche de gestion du risque. 

 

2. La gestion active de trésorerie des opérateurs b asée sur une gestion maîtrisée 
du risque  

Pour cela, il faut distinguer les dépenses en fonction de différents critères, dont leur 
montant, leur récurrence, leurs facteurs d’évolution, et bien sûr, leurs occurrences de 
décaissements. Parallèlement, ce point doit être complété par une analyse des recettes 
en fonction des occurrences d’encaissements.  
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Une piste d’action est d’ajuster le comportement des opérateurs en effectuant les 
paiements des dépenses que dans la limite inférieure du délai légal, et en ayant la 
politique la plus active possible en termes d’émission des titres de recettes et de 
diligences de recouvrement. 

 

• La gestion du risque en matière de décaissements 

Pour les EPSCP, le premier poste en matière budgétaire concerne la masse salariale. 
Une prévision mensuelle de la dépense est faite dès le budget initial via le DPG 
(Document de Prévision et de Gestion de la Masse salariale et du plafond d’emplois).  

Par contre, il doit faire l’objet d’une reprévision chaque mois, du moins lorsque 
l’établissement possède une activité sur ressources propres induisant des fluctuations 
des décaissements et des encaissements. 

Pour les dépenses liées aux contrats de recherche (hors masse salariale), elles sont 
généralement assez difficiles à anticiper en termes de décaissement. Lorsqu’elles 
représentent un volume financier significatif sur l’année, il faut travailler avec les 
responsables administratifs des labos pour essayer d’anticiper au mieux leurs dépenses 

Pour les dépenses de fonctionnement récurrentes (fluides, contrats d’entretien, de 
sécurité…), l’établissement doit être en mesure de prévoir la date de décaissement, (et 
d’en estimer le montant) de même que les décaissements de charges sociales, TVA et 
autres contributions obligatoires. 

Restent toutes les autres dépenses de fonctionnement courant, pour lesquelles des 
variations parfois importantes existent, mais sur des enjeux financiers moindres. Il faut 
analyser leur cycle sur plusieurs exercices, pour s’assurer qu’elles présentent une 
périodicité reconductible d’année en année (ex. : beaucoup de dépenses de 
fonctionnement pour la pédagogie ont lieu au cours des deux derniers mois de l’année 
civile). Cette analyse peut éventuellement déboucher sur des consignes qui modifieront 
le comportement des acheteurs (meilleur lissage sur l’année par exemple).  

 

• La gestion du risque en matière d’encaissements 

La recette principale concerne bien sûr la Subvention pour Charges de Service Public 
(SCSP)  

La SCSP versée par l’État constitue par nature une subvention de fonctionnement 
annuelle destinée à couvrir indistinctement des dépenses de personnel et de 
fonctionnement de l’opérateur. En conséquence : 

- les dépenses de fonctionnement (personnel compris) des opérateurs ne sont 
couvertes par aucun autre financement en provenance de l’État, à l’exception 
d’éventuelles dépenses d’intervention qui ne feraient pas l’objet d’une 
enveloppe dédiée. 

- la SCSP n’a pas vocation à financer les dépenses d’investissement de 
l’opérateur (sauf via la CAF). 

 
Parmi les autres recettes importantes, elles sont liées à l’activité de l’établissement. 
Lorsque ce dernier dispose d’une forte activité en matière de recherche, la distinction doit 
être opérée entre les financements publics (État, ANR, DGE, DGA, Europe,…) et les 
financements privés. Pour ces derniers, les paiements doivent intervenir dans les délais 
légaux de recouvrement des factures (à la condition toutefois que les bases de la 
liquidation ne soient pas contestées par le financeur), le comptable public disposant de la 
force exécutoire du titre de recettes émis par l’ordonnateur pour poursuivre le 
recouvrement y compris par voie d’exécution forcée.  
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Si le client est solvable, et si l’établissement a respecté ses engagements, il n’y a pas, a 
priori, de gros problèmes en termes de délais d’encaissements.  

Il en va autrement avec les financeurs publics : il est courant avec l’ANR par exemple, ou 
l’Europe, de n’encaisser la totalité des sommes que deux ans après l’achèvement des 
travaux. Il y a également un risque de non recouvrement intégral de la recette, certaines 
dépenses n’étant pas a posteriori reconnues comme éligibles par le financeur. Les 
marges d’incertitude en termes d’encaissement ne sont donc pas négligeables, ce qui est 
préoccupant du fait que souvent, les sommes concernées ne sont donc pas 
négligeables. Le risque existe également avec les collectivités locales, pour lesquelles 
les décisions d’attribution comprennent souvent des clauses suspensives. 

Parmi les autres recettes propres, il y a, pour les universités, les droits universitaires dont 
le rythme d’encaissement peut être anticipé, la taxe d’apprentissage (recette assez 
aléatoire dans le contexte actuel, et pour laquelle la prévision doit rester prudente), dont 
les périodes d’encaissements peuvent assez bien s’appréhender, les recettes liées à la 
formation continue (même distinction financeurs privés / financeurs publics que pour les 
contrats de recherche). 

Parmi toutes les recettes mentionnées se trouvent des recettes dites « fléchées » : se 
reporter à la fiche 3 pour bien appréhender la notion de trésorerie mobilisable. 
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Copil GBCP MESR 
 

Fiche 2 - La maquette du plan de trésorerie 
 

 

Préconisations du Copil : 

* Il est recommandé que la confection d’un du plan de trésorerie soit effectuée par les 
EPSCP, dans la mesure du possible, dès le budget initial 2014 au format habituel à partir de 
la maquette qui figure dans la circulaire opérateurs1. 

* La présente maquette constitue le cadre de référence qui devra être mis en œuvre à 
compter de 2016. Ceci étant, cette maquette peut être utilisée de façon anticipée. Par 
ailleurs, elle peut bien entendu, être adaptée en fonction des spécificités des établissements. 

* Pour les établissements de l'ESR, le plan de trésorerie doit être obligatoirement joint au 
budget initial, aux budgets rectificatifs et au compte financier. 
 

Commentaires sur la maquette : 

Le tableau a vocation à recenser, de façon prévisionnelle et mensuelle, toutes les opérations 
de trésorerie de l’organisme, en décaissement et en encaissement, telles qu’elles figurent 
dans les documents budgétaires. Le plan de trésorerie s’entend donc y compris placements : 
les placements sont compris dans le solde initial au 1er janvier N. La maquette ne présente 
pas le suivi infra-annuel des placements. 

La maquette a été établie de façon à permettre un lien direct avec les tableaux budgétaires 
en mode GBCP :  

- tableau du solde budgétaire,  
- tableau de l’équilibre financier (cf. fiche 5),  
- tableau des opérations sur recettes fléchées (cf. fiche 3),  
- tableau des opérations pour compte de tiers (cf. fiche 5).  

Les encaissements et décaissements relatifs aux opérations sur recettes fléchées et sur les 
opérations pour compte de tiers, dont la TVA (fiche n° 4) sont ainsi clairement identifiés.  

Cette maquette permet également de classer les opérations de trésorerie selon leur impact 
budgétaire : 

-  les rubriques (1) et (2) regroupent les opérations budgétaires ayant un impact sur la 
trésorerie 

-  la rubrique (3) recense les opérations de trésorerie sans impact budgétaire, dont les 
opérations pour compte de tiers et les encaissements/décaissements gérés en 
comptes de tiers (par exemple, les recettes et dépenses à classer). 

A l’inverse, la maquette ne présente pas d’enveloppes sur contrats de recherche tels que 
prévues à l’article 179 du GBCP, la DB ayant confirmé au Copil GBCP de mai 2013 que la 
possibilité ouverte par le décret de la mise en place d’enveloppes sur projets de recherche 
ne semble pas avoir vocation à être utilisée. 

 
Par ailleurs, au fur à mesure de l’exécution budgétaires annuelle, l’organisme doit mettre à 
jour sont plan de trésorerie pour y mentionner les flux de trésorerie réels et, le cas échant, 
réajuster la prévision sur les mois restants. 

                                                 
1 Tableau 10 de la circulaire DB-DGFiP du 5 août 2013 relative au cadre budgétaire et comptable des opérateurs 
de l’État et des établissements publics nationaux pour 2014 
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Copil GBCP MESR 
 

Fiche 3 - Les recettes fléchées dans l’enseignement  
supérieur et la recherche 

 

Atelier « Plan de trésorerie » 
 

1. Caractérisation des recettes fléchées 

La notion de « recettes fléchées » ne figure pas dans le décret GBCP. Sa définition est 
donnée par la circulaire opérateurs pour 2014 : 

« Les recettes fléchées (exception au principe) : recettes ayant une utilisation 
prédéterminée par le financeur, destinées à des dépenses explicitement identifiées, 
potentiellement réalisées sur un exercice différent de leur encaissement» 

 
Le fléchage est un outil d’analyse pour comprendre ce qui compose la trésorerie de 
l’établissement. Le principe de fongibilité de la trésorerie prévaut : l’identification d’une part 
de « trésorerie fléchée » ne fait pas obstacle à une gestion globale de la trésorerie de 
l’opérateur. En conséquence, l’opérateur peut utiliser, à un moment donné, une part de 
« trésorerie fléchée » à d’autres fins que l’objet du fléchage dans une perspective de gestion 
globale. Néanmoins, il doit rester en capacité de mobiliser, le moment venu, sa trésorerie 
pour faire face à ses engagements liés aux opérations fléchées. 
 
La présente fiche vise à présenter un cadre harmonisé pour les établissements de l’ESR. A 
partir de ce cadre, il appartient à chaque organisme de définir quelles  sont les 
opérations fléchées qu’il entend suivre au sein du tableau III GBCP . La liste des 
opérations ainsi suivies devra être portée à la connaissance des tutelles via un document 
spécifique annexé au projet de budget, soumis à leur approbation. 
 
 

1.1 Critères de nature de la recette : 
• Une recette fléchée est une exception au principe d’universalité budgétaire et de non 
affectation des recettes et des dépenses. Cette exception doit pouvoir être justifiée par 
un engagement de l’établissement, pas seulement sur des objectifs de résultat, mais 
aussi sur des moyens financiers. De cette caractéristique découle le fait qu’une recette 
fléchée est susceptible de donner lieu à une justification financière. 
• Ce premier critère n’est pas en tant que tel suffisant, une recette fléchée doit 
également être affectée à une action précise et ciblée . Ainsi, le préciput de l’ANR 
nécessite une justification financière, mais les actions financées ne semblent pas 
suffisamment ciblées pour retenir le caractère de recette fléchée. Il en aurait été de 
même pour le Plan Licence. 

 
1.2 Critères d’opportunité de suivi en recettes flé chées : 
• Le montant de la recette doit être significatif au regard des enjeux financiers de 
l’établissement pour nécessiter un suivi particulier en trésorerie. 
Ce critère purement financier peut être adapté si la recette, malgré un impact financier 
limité, revêt un caractère stratégique pour la politique de l’établissement (partenariat avec 
le financeur, action stratégique de l’établissement, etc…). 
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• Le décalage de trésorerie entre encaissements et décaissements sur plusieurs 
exercices doit également être suffisamment significatif. A titre d’exemple, un colloque 
faisant l’objet d’une subvention par un financeur externe à justifier peut répondre au 
critère exposé ci-dessus, néanmoins la concentration de la majorité des dépenses d’un 
colloque sur quelques jours (hébergement, organisation événementielle….) rend 
improbable un décalage important en termes de trésorerie. 

Ces critères d’opportunité de suivi ouvrent donc une certaine latitude d’appréciation qui 
permet d’adopter un suivi de trésorerie pertinent vis-à-vis de la situation de l’établissement et 
de la composition de ses différentes sources de financement (poids de l’activité contractuelle 
de recherche, de l’activité de formation initiale et continue, etc…). Les deux premiers critères 
permettent cependant une certaine harmonisation des pratiques entre établissements, et 
excluent d’emblée les recettes qui font l’objet d’un fléchage purement interne à l’organisme 
du champ des recettes fléchées. 

 
2. Revue des recettes d’un établissement de l’ESR 

De cette caractérisation, il est possible dès lors de classifier les différentes catégories de 
recettes d’un établissement. Il s’agit d’une classification indicative qui ne peut se substituer à 
une évaluation par l’établissement du caractère significatif des décalages en trésorerie 
générés par les différentes recettes reçues. 
 
Catégorie de 
recettes 

Commentaires  Fléchées ou 
globalisées 

Recettes globalisées 
Subvention pour 
charges de service 
public 

Recette globalisée , les actions spécifiques 
correspondent pour la plupart à un fléchage 
politique. 
Il peut cependant transiter par la SCSP des 
financements qui ne peuvent être globalisés. 
Par exemple, versements du Ministère aux 
PRES qui transitent par une université. Dans 
ce cas, il s’agit d’opérations pour compte de 
tiers. 

Globalisées 

Autres prestations 
de services (mises à 
disposition, locations 
de locaux, colloques, 
etc…) 

Ce type de recette sera de manière générale 
globalisé. Voir le 1. pour les colloques. 

Globalisées 

Produits financiers Recette globalisée Globalisées 
Taxe 
d’apprentissage 

La taxe devant être consommée dans 
l’année civile, il n’existe pas de décalage 
significatif en trésorerie. Il s’agirait alors 
d’une recette globalisée. 

Globalisées 

Droits d’inscription Il s’agit d’une recette globalisée . Une 
identification interne peut exister sur le 
FSDIE, le contrôle médical, les droits de 
bibliothèque… 
A titre annexe, il est à noter que le GBCP 
met fin à l’impact budgétaire de la 
proratisation des droits sur l’année 
universitaire, ils seront enregistrés 
budgétairement au moment de leur 
encaissement. 

Globalisées même si 
des reversements à 
des tiers sont prévus 
(contrôle médical, 
droits de bibliothèque) 
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Financements 
externes non 
rattaché à un actif 

Pas de spécification particulière donnée par 
le financeur. Distinction comptable avec les 
financements rattachés via un 
enregistrement au 101 ou au 131X 

Globalisées 

Recettes fléchées ou globalisées 
Dons et legs S’il s’agit de dons et legs affectés, il s’agirait 

de recettes fléchées, à condition qu’ils soient 
significatifs pour l’établissement. Sinon, 
recettes globalisées. 

Fléchées ou 
globalisées selon les 
affectations 

Formation continue Certaines conventions signées par exemple 
avec le Fongecif ou la Région font l’objet de 
justifications financières précises. Un 
décalage important de trésorerie entre 
encaissements et décaissements peut 
également exister. Ce type de recettes 
pourrait donc être considéré comme 
recettes fléchées.  A l’inverse, les 
inscriptions individuelles en formation 
continue ne répondent pas aux critères de 
recettes fléchées. La caractérisation des 
recettes va dès lors se heurter à un suivi 
difficile à effectuer : une même formation, et 
donc les mêmes dépenses, peuvent être 
financées par des conventions Région / 
Fongecif à justifier et par des individuels. 

Fléchées ou 
globalisées selon les 
conventions 

Conventions de 
formation 

Les critères généraux s’appliquent comme 
les conventions de recherche. 

Globalisées ou 
fléchées (exemple : 
convention pluri-
annuelle d’un montant 
suffisamment élevé 
pour avoir un impact 
sur les flux de 
trésorerie) 

Conventions et de 
recherche 

L’impact du décalage en trésorerie est réel. 
Les conventions à justifier de type ANR, UE 
correspondent pleinement aux critères de 
recettes fléchées à partir du moment où leur 
impact financier est significatif. 

Fléchées ou 
globalisées selon les 
conventions 

Apprentissage Lorsque le CFA est externe, les versements 
des CFA peuvent faire l’objet d’une 
identification interne importante, mais ils ne 
répondent pas aux critères de recettes 
fléchées. 
Si le CFA est interne (= suivi en SACD), un 
suivi en recettes fléchées pourra être 
envisagé (cas des subventions Région 
notamment) 

Globalisées si CFA 
externe 
Fléchage à étudier si 
le CFA est interne 

Autres subventions Comme pour les conventions de recherche, 
le caractère ciblé des actions financées 
devra être examiné. Voir le 1. pour l’exemple 
du préciput ANR. 

Fléchées ou 
globalisées selon les 
subventions 
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Recettes fléchées 

Cofinancement des 
bourses de thèse 

 Fléchées 

Programmes 
d’échanges (bourses 
Région, Tempus, 
Erasmus….) 

Ces financements correspondent de manière 
générale aux critères de recettes fléchées. 
NB : hors aides à la mobilité internationale 
(AMI) suivies en comptes de tiers 

Fléchées 

Financements 
externe de l’actif 
rattaché à un actif 

Ils correspondent généralement aux critères 
de recettes fléchées 
Dotation Campus ANR-CoUÉ-Établissement 
 

Fléchées 
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Copil GBCP MESR 
 

Fiche 4 - La TVA 
 

 
 
1. Nature juridique et comptable de la TVA : 

La TVA est un impôt indirect sur la consommation, c’est-à-dire qu’il est recouvré par l’État 
auprès des consommateurs non pas directement, mais indirectement par l’intermédiaire des 
opérateurs économiques, commerçants et prestataires de services. Ce sont ces opérateurs 
économiques qui sont seuls redevables de la TVA envers le Trésor : ils facturent la TVA aux 
clients en sus de leurs prix HT et doivent en reverser périodiquement le montant aux 
services fiscaux, sous déduction de la TVA qu’ils ont payée à leurs propres fournisseurs. 
Juridiquement, il s’agit donc d’un impôt collecté d’ordre et pour compte du Trésor. 
Corrélativement, en comptabilité, la TVA est retracée en comptes de tiers, aux subdivisions 
du compte 445 « État – Taxes sur le chiffre d’affaires ». 
 
2. Budget et TVA : 

Compte tenu de la nature juridique de la TVA (impôt collecté d’ordre et pour compte du 
Trésor), le budget des établissements redevables de la TVA sur tout ou partie de leurs 
activités est établi comme suit : 

- hors TVA collectée pour les recettes concernées ; 
- hors TVA déductible pour les dépenses concernées — le cas échéant, la TVA non 

déductible (coefficient de déduction inférieur à 1) constitue un élément de la 
dépense budgétaire. 

Pour les établissements redevables de la TVA, la prise en compte de la taxe dans le 
tableau 9bis « Opérations pour compte de tiers » permet de faire le lien, via le tableau II 
« Équilibre financier », entre la prévision / exécution HT et TTC du budget. 
 
3. Schéma de liquidation de la TVA : 

La TVA est liquidée au terme de chaque période déclarative (en règle générale, pour les 
EPN, mois ou trimestre), en imputant la TVA déductible sur la TVA collectée. Deux cas de 
figure sont alors possibles : 
1) soit le montant de la TVA collectée est supérieur au montant de la TVA déductible : il en 

résulte une TVA nette due à payer au Trésor ; 
2) soit le montant de la TVA collectée est inférieur au montant de la TVA déductible : il en 

résulte un crédit de TVA déductible. Ce crédit peut faire l’objet : 
- soit d’un report sur la déclaration de TVA de la période déclarative suivante : le 

crédit participe alors à la liquidation de la TVA de cette période ; 
- soit d’une demande de remboursement présentée aux services fiscaux. 

 
4. Flux de trésorerie générés par la TVA : 

• Encaissements : - TVA collectée sur recettes (recouvrée sur clients) 
- Remboursement de crédit de TVA déductible (par le Trésor) 

• Décaissements : - TVA déductible sur dépenses (payée aux fournisseurs) 
- TVA nette due au Trésor (au terme d’une période déclarative) 

 
Illustration : voir tableau ci-après 
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5. Impact de la TVA dans le cadre de la GBCP : 

La situation au regard de la TVA des EPST est structurellement créditrice : en effet, 
l’essentiel de leurs recettes n’est pas soumis à la TVA (subventions dont SCSP), alors qu’ils 
peuvent déduire la quasi-totalité de la TVA grevant leurs dépenses (coefficient de déduction 
égal à 1 ou très proche de 1). 
Le crédit de TVA ainsi généré au terme de chaque période déclarative (mois) peut 
représenter plusieurs millions d’euros. Par ailleurs, le délai courant entre le décaissement de 
la TVA payée aux fournisseurs et l’encaissement de son remboursement par le Trésor peut 
être important (deux à trois mois dans l’hypothèse d’un remboursement mensuel). 
Hormis pour les universités scientifiques, les enjeux sont moindres pour les EPSCP qui ne 
sont soumis à la TVA que partiellement (activité d’enseignement exonérée). 
Dans le cadre budgétaire antérieur, la TVA était bien souvent peu prise en compte par 
l’ordonnateur, dès lors qu’elle n’a pas d’impact budgétaire : elle ne génère que des flux de 
trésorerie retracés dans des comptes des classes 4 et 5, et est dès lors considérée comme 
l’affaire de l’agence comptable. 
Dans le nouveau cadre budgétaire posé par la GBCP, les flux de trésorerie générés par la 
TVA contribuent à alimenter le tableau d’équilibre financier (Tableau II), au sein des 
opérations pour compte de tiers : ces flux revêtent donc une importance particulière, 
notamment lorsque leur montant est élevé, et doivent être pris en considération par le 
conseil d’administration (qui vote le budget) et l’ordonnateur (qui l’exécute). 
En particulier, en cas de nécessité de mobiliser de la trésorerie disponible pour couvrir un 
solde négatif d’exécution budgétaire, il peut être recommandé de déposer mensuellement 
des demandes de remboursement, afin de favoriser l’encaissement rapide et régulier des 
crédits de TVA. 
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Postulats : Recettes imposables à la TVA au taux normal de 19,6 %
Dépenses grevées d'une TVA au taux normal de 19,6 %, déductible intégralement (coefficient de déduction = 1)
Période déclarative de la TVA = mois
Exigibilité de la TVA sur titres de recettes pris en charge par le comptable
Déductibilité de la TVA sur mandats de dépenses pris en charge par le comptable

Janvier N Recettes  (classe 7)
Recettes globalisées HT titrées : 150 000 150 000
TVA exigible sur titres de recettes pris en charge par le comptable : 29 400 29 400
Recettes globalisées HT encaissées : 100 000 100 000
TVA encaissée sur recettes globalisées : 19 600 19 600

soit encaissement TTC : 119 600
Dépenses  (classe 6)
Dépenses globalisées HT mandatées : 110 000 110 000
TVA déductible sur mandats de dépenses pris en charge par le comptable : 21 560 21 560 21 560
Dépenses globalisées HT décaissées : 80 000 80 000
TVA décaissée sur dépenses globalisées : 15 680 15 680

soit décaissement TTC : 95 680
31 janvier N Liquidation de la TVA en vue de la déclaration au t itre de janvier

TVA collectée sur recettes (titres pris en charge par le comptable) : 29 400 29 400
TVA déductible sur dépenses (mandats pris en charge par le comptable) : 21 560 21 560 21 560
TVA nette due au Trésor : 7 840

Février N Recettes  (classe 7)
Recettes globalisées HT titrées : 120 000 120 000
TVA exigible sur titres de recettes pris en charge par le comptable : 23 520 23 520
Recettes globalisées HT encaissées : 140 000 140 000
TVA encaissée sur recettes globalisées : 27 440 27 440

soit encaissement TTC : 167 440
Dépenses  (classe 6)
Dépenses globalisées HT mandatées : 170 000 170 000
TVA déductible sur mandats de dépenses pris en charge par le comptable : 33 320 33 320 33 320
Dépenses globalisées HT décaissées : 160 000 160 000
TVA décaissée sur dépenses globalisées : 31 360 31 360

soit décaissement TTC : 191 360
24 février N Dépôt de la déclaration de TVA et paiement au Tréso r de la TVA de janvier : 7 840 7 840
28 février N Liquidation de la TVA en vue de la déclaration au t itre de février

TVA collectée sur recettes (titres pris en charge par le comptable) : 23 520
TVA déductible sur dépenses (mandats pris en charge par le comptable) : 33 320 33 320
Crédit de TVA déductible : -9 800

Mars N Recettes  (classe 7)
…
Dépenses  (classe 6)
…

24 mars N Dépôt de la déclaration de TVA et de la demande de remboursement de crédit de février : -9 800
31 mars N Liquidation de la TVA en vue de la déclaration au t itre de mars

…

Avril N …

Mai N Remboursement du crédit de TVA de février 9 800

4012 44554112 44566

janvier février mars avril mai
(1) SOLDE INITIAL (début de mois) -           23 920      7 840 -       7 840 -       7 840 -             

Encaissements

Recettes globalisées HT 100 000   140 000   

Recettes fléchées HT

Opérations non budgétaires 19 600      27 440      -           -           9 800                
dont TVA 19 600      27 440      -           -           9 800                

dont TVA collectée sur recettes 19 600     27 440     

dont remboursement de crédit de TVA -          -          9 800       

A. TOTAL 119 600   167 440   -           -           9 800                
Décaissements

Dépenses globalisées HT 80 000      160 000   

Dépenses fléchées HT

Opérations non budgétaires 15 680      39 200      
dont TVA 15 680      39 200      

dont TVA déductible sur dépenses 15 680     31 360     

dont TVA nette due de M-1 payée au Trésor -          7 840       

B. TOTAL 95 680      199 200   -           -           -                   
(2) SOLDE DU MOIS = A - B  23 920      31 760 -     -           -           9 800                
SOLDE CUMULE (1) + (2) 23 920      7 840 -       7 840 -       7 840 -       1 960              

A reporter sur la ligne TVA 
(Encaissements - Opérations 

non budgétaires)
du plan de trésorerie

A reporter sur la ligne TVA 
(Décaissements - Opérations 

non budgétaires)
du plan de trésorerie
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dont

150 000
29 400

100 000
19 600

110 000

80 000
15 680

29 400

120 000
23 520

140 000
27 440

170 000

160 000
31 360

7 840

23 520 23 520
33 320

9 800 9 800

9 800 9 800

44567 44583 74457 5 6

Comptabilités générale & budgétaire

Comptabilité générale Opérations pour compte de tiers sans flux de trésorerie
Opérations de trésorerie pour compte de tiers

juin juillet août septembre octobre novembre décembre Total
1 960        1 960        1 960        1 960        1 960        1 960        1 960        

240 000   

-           

-           -           -           -           -           -           -           56 840      

-           -           -           -           -           -           -           56 840      

47 040      

9 800        

-           -           -           -           -           -           -           296 840   

240 000   

-           

54 880      

54 880      

47 040      

7 840        

-           -           -           -           -           -           -           294 880   
-           -           -           -           -           -           -           1 960        

1 960        1 960        1 960        1 960        1 960        1 960        1 960         
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Copil GBCP MESR 

 
Fiche 5 - Suivi des opérations générant un flux fin ancier 

comptabilisées en compte de tiers 
 

 
 
Les opérations générant un flux financier entrant ou sortant et comptabilisées en compte de 
tiers peuvent être réparties en trois catégories : 
1. Les opérations de trésorerie gérées par l’organisme au nom et pour le compte de tiers  
2. Les opérations budgétaires gérées par l’organisme pour son compte propre 
3. Les opérations non budgétaires gérées par l’organisme pour son compte propre 
 
Certaines opérations, enregistrées sur un même compte de tiers, peuvent par ailleurs 
appartenir à plusieurs de ces catégories (4). 
 
 
1. Les opérations gérées par l’organisme au nom et pour le compte de tiers 
 
Les organismes utilisent certains comptes de tiers pour suivre des opérations menées au 
nom et pour le compte de tiers. Le tableau de suivi des opérations pour compte de tiers 
retrace Ce type d’opérations. La présentation de ce tableau est donc obligatoire pour tout 
établissement effectuant de telles opérations. 
 
Sont notamment concernées : 

� les opérations relatives à la TVA collectée et déductible, strictement imputées sur des 
comptes de tiers,  

� les opérations concernant les dispositifs d’intervention gérés par l’organisme sur 
financement de l’État et qualifiés de « transparents », 

� les conventions de mandat mises en œuvre par l’organisme mandataire. 
 
 
L’absence de marge de manœuvre de l’organisme sur de telles opérations justifie leur 
exclusion du tableau des autorisations et du solde budgétaire (tableau I).  
 
En cas de non égalité sur un exercice entre les encaissements et décaissements liées à ces 
opérations, celles-ci contribuent à la variation de trésorerie de l’organisme et doivent donc 
figurer sur une ligne dédiée du tableau d’équilibre financier (ligne « opérations au nom et 
pour le compte de tiers » des colonnes « financements » et « besoins » du tableau) 
 
Rappel 
Les dispositifs d’intervention dits « transparents » répondent aux trois critères cumulatifs 
suivants : 
- intervention de trois acteurs dans la procédure : l’Etat, l’opérateur et le bénéficiaire final ; 
- l’opérateur ne dispose d’aucune autonomie dans la prise de décision, qu’il prenne 

l’engagement au nom de l’Etat, ou qu’il n’intervienne qu’en qualité de payeur ; 
- le financement de ces dispositifs est assuré en tout ou partie par l’Etat, au moyen de 

dépenses de transferts indirects (titre 6 du budget de l’Etat). 
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2. Les opérations budgétaires gérées par l’organism e pour son compte propre 
 
L’organisme utilise certains comptes de tiers (fournisseurs, clients…) afin d’effectuer un suivi 
des opérations budgétaires qu’il gère pour son compte propre. Ces comptes de tiers 
correspondent à la contrepartie des comptes de charges et produits ou d’immobilisations qui 
vont impacter le résultat ou l’actif de l’organisme. 
 
Cette catégorie d’opération sur comptes de tiers est budgétaire dès lors qu’elle intervient en 
contrepartie d’un mouvement des disponibilités de l’organisme. Elle donnera alors lieu à la 
consommation de crédits de paiement en comptabilité budgétaire. 
 
Ces opérations sont portées au tableau I du GBCP (tableau des autorisations en AE, CP, 
recettes et solde budgétaire). En dépenses, elles sont réparties entre trois ou quatre 
enveloppes limitatives en personnel, fonctionnement, investissement et, le cas échéant, 
intervention. En recettes, elles sont réparties entre recettes fléchées et recettes globalisées.  
 
La qualité du suivi de ces comptes de tiers en comptabilité générale détermine donc la 
qualité des informations produites dans les états de comptabilité budgétaire, et plus 
particulièrement dans le tableau I, que ce soit en exécution ou en prévision.  
 
 
3. Les opérations non budgétaires gérées par l’orga nisme pour son compte propre 
 
L’organisme utilise enfin certains comptes de tiers pour encaisser ou décaisser des fonds, 
sans pour autant que ces opérations n’appartiennent à la catégorie des opérations 
budgétaires ou des opérations au nom et pour le compte de tiers. Il s’agit d’opérations qui 
sont gérées pour le compte propre de l’organisme, mais qui n’ont aucun impact budgétaire.  
 
Ces opérations sont ainsi exclue du tableau I (tableau des autorisations et du solde 
budgétaire) et figurent dans une ligne dédiée du tableau II (tableau d’équilibre financier) : 
« autres encaissements sur comptes de tiers » et « autres décaissements sur comptes de 
tiers » des colonnes « financements » et « besoins ». 
 
A titre d’exemple, l’utilisation de comptes de tiers pour enregistrer les opérations suivantes, 
qui génèrent un flux financier entrant ou sortant, appartiennent à cette catégorie : 
- créances sur cessions de valeurs mobilières de placement ; 
- dettes sur acquisition de valeurs mobilières de placement ; 
- recettes à classer ; 
- toute autre opération générant un flux financier entrant ou sortant gérée uniquement en 

compte de tiers par l’organisme pour son propre compte. 
 

4. Les opérations mixtes (opérations liées à l’enca issement et au reversement de la 
taxe sur la valeur ajoutée – TVA) 
 
Certaines opérations visant à solder des comptes de tiers (fournisseurs, clients…) peuvent 
être mixtes. Elles sont en partie des opérations budgétaires gérées par l’organisme pour son 
compte propre, et en partie des opérations gérées par l’organisme au nom et pour le compte 
de tiers. C’est le cas par exemple lorsqu’un compte fournisseur qui porte une partie de TVA 
versée par l’organisme est soldé (cf. exemple ci-dessous). 
 
Une même opération sur compte de tiers donnant lieu à un flux financier entrant ou sortant 
pourra ainsi être portée : 
- sur le tableau des autorisations et du solde budgétaire pour la part budgétaire de 

l’opération ; 
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- sur le tableau d’équilibre financier pour la part relevant de l’opération de trésorerie au 
nom et pour le compte de tiers ». 

 
Les systèmes d’information des organismes devront être en mesure d’identifier, à travers un 
axe d’analyse dédié, la part relevant de l’opération budgétaire de la part relevant de 
l’opération de trésorerie au nom et pour le compte de tiers. 
 
Dans l’exemple ci-dessous, l’écriture de mise en paiement solde une dette fournisseur de 
100 ; mais cette opération est en réalité composée : 
- d’une opération de trésorerie budgétaire pour 90 ; 
- d’une opération de trésorerie au nom et pour compte de tiers (collecte de TVA 

déductible) 
 
      
Débit 6xx charge 90 Crédit 401 Fournisseur 100 Ecriture de prise en 

charge de l’ordre de 
payer 

Débit 445XX TVA déductible 10   

  
Débit 401 Fournisseur 

- dont opération de trésorerie 
budgétaire 

- dont opération de trésorerie 
pour compte de tiers 

 

100 
90 
10 

Crédit 5xx 
- dont opération de 

trésorerie 
budgétaire 

- dont opération de 
trésorerie pour 
compte de tiers 

100 
90 
10 

Ecriture de mise en 
paiement 
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Fiche 6 - Les opérations spécifiques :  leur articu lation en 
trésorerie, en comptabilité budgétaire et en compta bilité 

générale 
 

Atelier « Plan de trésorerie » 
Dans la logique de la LOLF, le décret du 7 novembre 2012 introduit la séparation de la 
comptabilité budgétaire et de la comptabilité générale (art 56 et 58) et l’article 43 du décret 
définit ce que sont les opérations de trésorerie. 

Dès lors, la comptabilité générale et la comptabilité budgétaire poursuivent des objectifs 
distincts mais leur lecture conjointe permet des éclairages complémentaires sur la situation 
budgétaire et financière des organismes :  

- La comptabilité générale fournit une image fidèle du résultat et de la situation 
financière et patrimoniale d’un organisme en application du principe de constatation 
des droits et obligations. 

- La comptabilité budgétaire retrace l’autorisation budgétaire et rend compte de son 
exécution en enregistrant l’ouverture puis la consommation des autorisations 
d’engager, de payer, et des autorisations d’emplois, ainsi que les recettes autorisées.  

S’appuyant sur des données identiques, elles sont complémentaires et doivent être en 
cohérence. 

Par cohérence, il faut entendre la capacité à expliquer les différences constatées du fait des 
règles spécifiques à chaque environnement, et si possible, les retracer dans les outils 
informatiques.  

Les engagements consommant les autorisations d’engagement sans impacter la 
comptabilité budgétaire des crédits de paiement, il n’est donc pas établi d’articulation des 
opérations spécifiques avec la comptabilité des AE. 

 

En tant que comptabilité d’exercice, la comptabilité générale est impactée par la constatation 
des droits et obligations avec rattachement à l’exercice au cours duquel est né le droit, 
l’obligation ou le risque, indépendamment des éventuels flux financiers associés. 

La comptabilité budgétaire des crédits de paiement qui repose sur le principe de caisse est 
impactée par les opérations de décaissement / encaissement. De ce fait, il est également 
nécessaire d’analyser et de garantir la cohérence par rapport à la trésorerie.  

 
Les principales causes de différence entre opérations de trésorerie, comptabilité budgétaire 
et comptabilité générale sont de deux ordres :  

- soit le rattachement de l’opération à des exercices différents, 
- soit des opérations purement comptables qui ne sont associées à aucun 

mouvement budgétaire et /ou de trésorerie. 
 
La présente fiche a donc pour objet de lister ces opérations qualifiées de « spécifiques » 
pour analyser ces différences et déterminer les règles de gestion permettant de les retracer 
dans les outils informatiques. 
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